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DROIT IMMOBILIER
SOUS LA RESPONSABILITÉ SCIENTIFIQUE DE

•	Michel PEISSE
Avocat honoraire au barreau de Paris

•	Marine PARMENTIER
Avocate au barreau de Paris

AVEC LA PARTICIPATION DE
François-Xavier AJACCIO, Nicolas BOULLEZ, Albert CASTON, Julie DAUGA, Fabien DELHAES, Juliette MEL, Rémi PORTE 
et Vivien ZALEWSKI-SICARD

Le 25 juin 2019 a été adopté le règlement (UE) n° 2019/1111 du 
Conseil relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des 
décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité 
parentale, ainsi qu’à l’enlèvement international d’enfant. Ce nouvel 
instrument est bien plus étoffé que son prédécesseur.
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